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Réinscription 
session d’automne 2014

Aux personnes actuellement 
inscrites au Cégep de Sherbrooke 
qui désirent poursuivre leurs 
études dans le même programme à 
la session d’automne 2014.

Si vous avez présenté une demande de 
changement de programme, vous devez 
attendre d’être admis; le cas échéant, vous 
recevrez un avis vous invitant à vous inscrire.
La période de réinscription se déroulera du 
lundi 3 mars au lundi 7 avril 2014, 23 h 59
et seul le paiement intégral de vos frais 
d’inscription confirmera votre réinscription. 
Ce délai passé, les retardataires se 
verront imposer un frais de retard 
additionnel de 35 $.

Faute de vous réinscrire au plus tard 
le 7 avril 2014, aucune proposition de cours 
ne vous sera soumise et nous considérerons 
que vous ne poursuivrez pas vos études, 
ainsi votre place au programme d’études ne 
sera pas conservée.

Frais d’inscription : 172 $
Part sociale de membre de la Coopérative du 
Cégep de Sherbrooke (facultative et facturée 
une seule fois à vie) : 15 $

L’inscription peut être faite par Omnivox, 
en personne au registrariat (5-31-115), par 
enveloppe glissée dans la chute à courrier 
du registrariat ou par la poste. Dans les deux 
derniers cas, inclure un chèque (frais de 15 $ 
pour chèque sans provision) ou mandat-poste 
et le formulaire d’inscription dûment rempli.

Toute annulation d’inscription doit être faite 
par écrit au Service de l’organisation scolaire, 
du registrariat et de l’aide pédagogique 
21 jours avant le début de la session afin de 
donner droit à un remboursement de 162 $.

Flash Mob pour la médiation étudiante

Le 25 février dernier, les responsables de 
l’unité de médiation étudiante Le pas ont 
organisé, en collaboration avec les étudiantes 
du programme Danse du Cégep, un Flash 
Mob dans la cafétéria du pavillon 6.

Dissimulées dans la foule, les étudiantes 
en Danse ont d’abord simulé une dispute 
qui a tôt fait d’attirer l’attention et qui a 
ensuite laissé place à une chorégraphie 

Le Cégep se dote de huit défibrillateurs 
Le 27 février dernier, le Cégep a annoncé le 
déploiement de huit défibrillateurs externes 
automatisés (DEA) qui ont été installés à des 
endroits stratégiques sur son campus.
L’un de ces huit défibrillateurs est un don 
de la Fondation des maladies du cœur et 
de l’AVC qui, par son programme national 
d’accès public à la défibrillation, s’engage 
à accroître le nombre de DEA dans les 
collectivités partout au pays. Ce don s’inscrit 
dans le cadre de l’événement-bénéfice 
Opération « Reste avec nous », orchestré par 
la 52e Ambulance de campagne.

M. André Mercier, enseignant en Sciences 
sociales au Cégep de Sherbrooke, a livré 
un témoignage au sujet de l’expérience qu’il 
a vécue en octobre 2013, moment où il fut 
victime d’un malaise cardiaque alors qu’il 
pratiquait une activité physique. Un acte de 
civisme a d’ailleurs été remis à messieurs 
Marc Rioux et Pierre Pomerleau qui ont 
contribué à sauver la vie de M. Mercier.

spectaculaire. Les responsables de l’unité de 
médiation étudiante Le pas ont par la suite 
profité de l’occasion pour distribuer des tracts 
aux personnes présentes.

Rappelons que l’unité de médiation Le pas
offre aux étudiantes et aux étudiants du 
campus la possibilité de recevoir des conseils 
et un accompagnement dans le but de 
résoudre une situation conflictuelle vécue 
avec un ou des camarades. La démarche est 
confidentielle, gratuite et effectuée dans le 
respect des personnes, sans préjugé ni parti 
pris. Un suivi est effectué dans les 48 heures 
suivant la demande de soutien.

Il est possible de joindre l’unité de médiation 
par téléphone au poste 5151 ou par courriel à 
l’adresse lepas.cegepsherbrooke@gmail.com.

Notons que la formation Héros en 30 sera 
donnée prochainement aux membres du 
personnel du Cégep afin de les outiller pour 
mieux intervenir lorsqu’un arrêt cardiaque se 
produit. Pour plus de renseignements, visitez 
le www.rcr-fmc@ca.

M. François Desmarais, directeur régional de la Fondation
des maladies du cœur et de l’AVC en Estrie, MM. Pierre
Pomerleau et Marc Rioux qui ont reçu un acte de civisme,
Mme Marie-France Bélanger, directrice générale du 
Cégep de Sherbrooke et M. André Mercier, enseignant 
en Sciences sociales au Cégep de Sherbrooke.
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